
 

 

 

 

Déclaration liminaire 

Monsieur le Président, 

À l’initiative de Force Ouvrière et à l’appel de quatre organisations syndicales, nombre de travailleurs ont 

participé le 9 avril 2015 à la grève et aux manifestations sur l’ensemble du territoire. Plus de 300 000 

manifestants à travers toute la France et de nombreux arrêts de travail dans le privé comme dans le public. 

En se mobilisant contre l’austérité, pour des augmentations de salaires, pour la préservation du service public 

républicain et de la protection sociale collective, pour de vraies créations d’emplois et une diminution du 

chômage,  ils ont exigé une réorientation profonde de la politique économique et sociale. Après avoir déposé 

les revendications ces dernières semaines, la CGT-FO les a confirmées à tous les niveaux dès le 10 avril. 

Cette journée était indispensable. Lutter contre l’austérité, c’est privilégier le social, préserver l’économie et la 

démocratie. Pour la CGT-FO, cela doit conduire les pouvoirs publics à ouvrir les yeux. 

Le 1er mai sera l’occasion pour la CGT-FO de rappeler ses revendications. Ainsi la CGT-FO ne déviera pas de 

ses positions : l’austérité est socialement, économiquement et démocratiquement destructrice. 

Au niveau de la fonction publique, lors du conseil des ministres du 4 mars, le gouvernement a annoncé que la 

réorganisation territoriale s'accompagnerait de « la déconcentration des pouvoirs ». Mais le statut était un frein 

à la régionalisation des services de l'État. C'est pourquoi la ministre Mme Lebranchu a annoncé le 10 mars 

dernier que  « des propositions seront également présentées aux organisations syndicales en matière de 

déconcentration de la gestion des personnels ». 

Le projet de décret de charte de déconcentration mentionne clairement que l'échelon territorial est la région. 

Ainsi, cette volonté de délégation de pouvoir est confirmée dès l'article 10 qui précise que les préfets auront la 

possibilité de déroger à l'organisation et aux missions des services déconcentrés. Contrairement aux 

engagements pris dans certains ministères, l'éducation nationale, les ARS et les finances publiques sont dans 

le champ de compétence des pouvoirs d'organisation du Préfet. 

La Fédération Générale des Fonctionnaires FO refuse ces intégrations dans les pouvoirs dérogatoires des 

Préfets. FO revendique la suppression totale de l'article 10. 

En effet, les ministères doivent être en capacité de porter leurs politiques publiques, ce qui nécessite le pouvoir 

de s'organiser de manière cohérente au plan national et déterminer les mêmes missions afin d'assurer l'égalité 

des droits des usagers et de maintenir les 3 versants du statut. 

Pour continuer sur la problématique de la répercussion de la réforme territoriale à la DGFiP, F.O.-DGFiP s'est 

exprimé lors du GT réforme territoriale du 24 mars 2015. 

À cette occasion F.O.-DGFiP a déploré qu'aucune des missions de la DGFiP, figurant dans la cartographie, 

n'était indiquée « maintenue en l'état ». 

Allons-nous tendre vers le zéro réseau ? 
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